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Question écrite N° 3497

Réfection et sécurisation de la route les Breuleux - Mont-Tramelan
Jacques-André Aubry (PDC)  

À la fin du mois de novembre 2021, l’Office des ponts et chaussées du Jura bernois donnait son 
accord à la réfection et à l'élargissement de la route reliant les Reussilles à la frontière cantonale du 
Petit Cerneux. Le projet prévoit également la création d’un giratoire à la croisée de la Paule, sise à 
Mont-Tramelan.
Le début des travaux prévu cette année sur le tronçon entre Les Reussilles et Les Breuleux semble 
compromis. Un recours sur la procédure d’adjudication est en cours de traitement. L’arrivée de l’hiver 
repousse certainement le début des travaux pour le printemps 2023. Ces travaux devraient s’étendre 
jusqu’en 2026-2027 selon l’agenda initial communiqué.
La route cantonale sur sol jurassien à la sortie des Breuleux est en mauvais état, sur tout son long, 
malgré des travaux d’entretien sporadiques. La situation est préoccupante, de plus le croisement 
est aussi périlleux. Le virage du Petit Cerneux est dangereux et fortement détérioré, son revêtement 
étant mis à mal par les conditions hivernales, et le trafic est intense entre les Franches-Montagnes 
et le Vallon de Saint-Imier ou Bienne.
En clair, cette route mérite une réfection et sécurisation évidentes.
Le Gouvernement peut-il répondre aux questions suivantes :

1. Est-il prévu dans l’agenda et programme des travaux d’entretien des routes 
cantonales que ce tronçon Les Breuleux - Mont-Tramelan, soit refait et amélioré de 
manière définitive, et ce à partir de quand ?

2. Une réfection partielle conjointe avec les partenaires bernois, permettrait-elle une 
économie substantielle et une réduction des coûts et nuisances ?

3. Les travaux sur sol bernois sont planifiés jusqu’en 2026-2027. Doit-on prévoir des 
fermetures de routes partielles durant ces travaux côté jurassien et quelles déviations 
seront mises en place le cas échéant ?

Nous remercions d’ores et déjà le Gouvernement pour ses réponses.

Jacques-André Aubry (PDC)

Co-signataires
 Mathieu Cerf (PDC)
 Vincent Eschmann (PDC)
 Josiane Sudan (PDC)

Intervention déposée officiellement le 17 octobre 2022
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